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Protocole d’entente

Entre

L’entraîneur

et

L'Association de Soccer de Valleyfield

Nom: __________________________________________________

Adresse :_______________________________________________

No de téléphone :______________________________________

Courriel:_______________________________________________

Niveau certifié:_________________________________________

1.- DEVOIRS DE L'ASSOCIATION ENVERS LES ENTRAÎNEURS

L'Association doit:

1.1 S’assurer que ses entraîneurs possèdent la certification en vertu du PNCE;

1.2 Informer l’entraîneur, dès le début de l'année, de ses attentes et des responsabilités de ce dernier;

1.3 Traiter tous les entraîneurs avec équité;

1.4 Respecter les méthodes d'enseignement des entraîneurs et leur jugement au sujet des joueurs;

1.5 Intervenir entre un joueur et son entraîneur seulement lorsque l’une des parties en fait la demande;

-2-

1.6 S’assurer d’avoir le nombre d'entraîneurs nécessaire pour satisfaire les besoins de l'Association et des joueurs membres;

1.7 Voir à la gestion des heures de terrain pour toutes les catégories sous sa responsabilité;

1.8 Agir à titre de personne-ressource et d'intervenant auprès des différents services de la Ville. Le président ou son représentant sont les seuls individus reconnus pour négocier quoique ce soit auprès du répondant du service recréatif de la ville;

2.- DEVOIR DE L'ENTRAÎNEUR

L'entraîneur doit:

2.1 ENVERS L'ASSOCIATION DE SOCCER DE VALLEYFIELD

2.1.1 Être pleinement certifié comme entraîneur (cours du PNCE selon sa catégorie);

2.1.2 Avoir un certificat de bonne conduite de la police;

2.1.3 Partager avec ses collègues la responsabilité d'entreprendre et d'encourager des activités qui permettront de répondre aux besoins du soccer;

2.1.4 Entretenir des relations de coopération avec les entraîneurs et les autres personnes actives dans le domaine du soccer;

2.1.5 Limiter son champ d'intervention aux joueurs sous sa responsabilité et ce, en toute confidentialité;

2.1.6 Maintenir d'excellents rapports en faisant preuve de respect, de courtoisie et de soutien envers ses joueurs et les parents ainsi qu'envers l'ensemble des bénévoles et des membres du C.A.;

2.1.7 Respecter les règlements de l'Association de Soccer de Valleyfield, de l'ARSSO et de la Fédération de Soccer du Quebec;

2.1.8 Porter à l'attention du C.A. tout litige nécessitant leur intervention;

2.1.8 Promouvoir positivement les intérêts de l'Association de Soccer de Valleyfield  ;
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2.1.10 Considérer le C.A. comme le canal de communication à utiliser pour traiter les conflits, faire toutes demandes, proposer des suggestions de fonctionnement, etc.;

2.1.11 S’engager, à la fin de la présente entente, pour quelque raison que ce soit, à remettre au C.A. tous les documents, dossiers, rapports, notes et équipements concernant les activités;

2.1.12 Demander à la personne ressource du CA avant de prendre des engagements, soit monétaire, campagne de financement, tournoi, match amical et autres qui touchent l'Association de près ou de loin;

2.1.13 Ne pas soliciter ou accepter des commandites de toutes sortes sans l'autorisation écrite du CA;

2.1.14 Se conformer aux règlements de l'Association de Soccer de Valleyfield sous peine de perdre son droit d'exercer à l'Association de Soccer de Valleyfield;

2.2 ENVERS LES COLLÈGUES

2.2.1 Il est interdit de s'approprier, directement ou indirectement, les joueurs d'une autre équipe;

2.2.2 Si, en l'absence d'un entraîneur, un autre le remplace temporairement auprès de son équipe, il doit agir avec précaution dans ses rapports avec les joueurs et ne leur enseigner que les éléments demandés par l'entraîneur habituel;

2.3 ENVERS LES JOUEURS ET LES PARENTS

2.3.1 Décrire clairement les services d’entraînement offerts et les attentes;

2.3.2 Honorer les contrats qu'il a signés et ne pas s'engager dans des responsabilités qu'il sait ne pas pouvoir assumer;

2.3.3 Traiter tous ses joueurs et les autres joueurs de l'Association avec équité;

3.- CONTRAVENTION AU CODE DE DÉONTOLOGIE DE L'ASSOCIATION ET    
DES ENTRAÎNEURS

3.1 L'entraîneur ou le joueur dispose de trois (3) jours pour informer par écrit le Directeur-exécutif de l'Association de toute plainte à l'égard de l'autre partie;
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3.2 Si le Directeur-exécutif de l'Association ne réussit pas à résoudre la plainte, il doit présenter un document écrit au  C.A. de l'Association dans un délai de quinze (15) jours;

4.- TERMINAISON

Le Conseil d'administration, par un vote majoritaire, peut en tout temps, et sans préavis, mettre fin à un contrat ou au protocole d'entente pour toute raison relative à toute violation par l'entraîneur de l'une ou l'autre des conditions de la présente entente; dans un tel cas, l'entraîneur n'aura aucun droit d'appel et de recours futur;

5.- FIN D'ENTENTE AVEC L'ASSOCIATION DE SOCCER DE VALLEYFIELD

L'entraîneur, qui ne se conforme pas aux règlements l'Association de Soccer de Valleyfield, peut perdre son droit d'exercer à l'Association de Soccer de Valleyfield.

6.- DURÉE DE L’ENTENTE

Le protocole d'entente est valide pour la saison 2010 entre le 1er janvier 2010 et le 31decembre 2010.

7.- SIGNATURE

Le protocole d'entente devra être signé entre l'entraîneur et l'Association lors de son inscription.

Et les comparants ont signé la présente entente à Salaberry-de-Valleyfield, province de Québec, ce _____________________ 2010.

 ____________________________________

 Nom:

 Entraîneur

 ____________________________________

 Pierre Masse

 Président de l'Association de Soccer de Valleyfield

 ____________________________________

 Yvon Lamadeleine

 Directeur-exécutif de l'Association de Soccer de Valleyfield

